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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié ce projet de loi sous la présidence 
de M. Jean Spielmann lors de sa séance du 11 décembre 2002. Ont participé 
à la séance : Mme

 Martine Brunschwig Graf, présidente du Département des 
finances, ad interim (DF), M. Jean-Paul Pangallo, directeur du budget (DF). 
Le procès-verbal de séance a été rédigé par Mme

 Eliane Monnin. 
Répondant à une question portant sur le bien-fondé de la constitution 

d’une telle fondation, Mme Brunschwig Graf précise que la commune était 
jusqu’alors possesseur des habitations. Une relation directe entre l’éxécutif 
communal, propriétaire, et les locataires ne semble ni utile ni nécessaire, d’où 
le souhait de modification consistant à créer un organe de gestion 
indépendant pour des raisons de transparence. 

L’exposé des motifs du présent projet de loi ayant apporté toutes les 
autres explications voulues à vos commissaires, ceux-ci n’ont pas ressenti la 
nécessité de plus amples discussions. 

En conséquence, le présent projet de loi a été adopté en vote final à 
l’unanimité par 15 OUI. Les conclusions de ce rapport vous invitent, 
Mesdames et Messieurs les députés, à en faire de même.  
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Projet de loi 
(8710) 

concernant la constitution de la Fondation d'intérêt public communal 
pour le logement à Confignon 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 175 de la Constitution genevoise; 
vu l'article 72 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984; 
vu l'article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 
1958; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Confignon, du 
26 juin 2001, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 20 février 2002, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 
1 Il est créé sous le nom de « Fondation d'intérêt public communal pour le 
logement à Confignon » une fondation de droit public, au sens de la loi sur 
les fondations de droit public, du 15 novembre 1958. 
2 Cette fondation est dotée de la personnalité juridique. Elle est placée sous la 
surveillance du Conseil municipal de la commune de Confignon. 
 

Art. 2 
Les statuts de la Fondation d'intérêt public communal pour le logement à 
Confignon tels qu'ils ont été approuvés par la délibération du Conseil 
municipal de la commune de Confignon le 26 juin 2001, joints en annexe à la 
présente loi, sont approuvés. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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ANNEXES
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